
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2010.397 DU ,t4 SEPTEMBRE 2OIO

portant intégration dans le Corps de la lVlagistrature
de Madame Kobayé Edibayo Joanna Carmelle
DASSOUNDO et consorts.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMTENT

vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n" 86-13 du 26 février 1986 portant statut Général des Agents
Permanents de l'Etat ;

vu la loi n" 2oo1-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle des résultats

de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu le décret n'2010-350 du 19 juillet 2010 portant composition du

Gouvernement;

Vu le décret n" 2007491 du 02 novembre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation

et des Droits de l'Homme ;

vu le décret n" 59-222 du 15 décembre 1959 portant règlement sur la

rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués aux

fonctionnaires des Administrations et Etablissements publics de l'Etat et les

actes qui I'ont modifié ;

Vu le décret n' 80-34 du 11 février 1980 portant déblocage total et définitif des

avantages financiers correspondant aux avancements des agents

permanents de l'Etat et des personnels militaires des Forces Armées

Béninoises pour compter du 1"' janvier 1980 ;

vu le décret n" 2OO4-179 du 06 avril 2004 fixant I'indemnité de première

installation du magistrat ;

vu le décret n'2004-180 du 06 avril 2004 portant allocation de l'indemnité de

logement des magistrats ,
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Vu le décret n" 2004-181 du 06 avril 2004 portant allocation d'indemnité de
bibliothèque et de recherches aux magistrats ;

Vu le décret n" 2004-182 du 06 avril 2004 constatant l'indemnité de
judicature et la prime de qualification des magistrats,

Vu les arrêtés n' 900/[VJCR|/DC/SGIM/DRH/SRSCFP/SA du 21 juin 2006, n'
01099 IMJCRI/DC/SGIVI/DRH/SRSCFP/SA du '19 juillet 2006, n' 062 et n'
063/fvlJCRI/CAB/SG fvl/DRH/S RSCFP/SA du 2 avril 2007 portant nomination
des auditeurs de justice 

;

Sur proposition du Garde des Sceaux, À/linistre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme après avis conforme du Conseil Supérieur de la
[/lagistrature en sa séance du 23 juillet 2010 ;

Le Conseil des [Vlinistres entendu en sa séance du 19 août 2010

DECRETE:

Article 1"': Conformément aux dispositions des articles 2,25,32,33 et 45 de la loi n'
2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature et celles des articles 71 et
72dela loi n" 86-013 du 26 février 1986 portant Statut Général des Agents Permanents
de l'Etat, les auditeurs de justice dont les noms suivent, titulaires du diplôme de l'Ecole
Nationale d'Administration et de [Vlagistrature cycle ll, spécialité [\Iagistrature, sont
intégrés dans le Corps de la tvlagistrature aux grades et échelons mentionnés dans le
tableau ci-dessous, pour compter des dates ci-après :

)
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N'
D'ORDRE

NOM ET PRENOMS

CAT EGORIE,
ECHELLE ET

ECHELON
D'INTEG RATION

DATE D'INTEGRATION

1 A I-J 19 avril 2009

2 KOFFI Romain A1-3

J HOUSSOU Djidjoho Angelo A1-3

4 IVETONOU Elonm Mario Pierre-Cécil A1-3

5 TIDJANI SERPOS Olushégun Romaric
Abdel Salim

1"'août 2009

6 MONGBO Tonami Sand rine [\/uriel A1-3 19 avril 2009

7 A1-3

B DOSSOU NOUATIN Vitondji Lionel
Armand

A1-3

o A1-3ALEDJI Ousman

DASSOUNDO Kobayé Edibayo Joanna
Carmelle

A1-3

TCHINA Apolinaire Serge
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10 A I-J

11 IBRAHIIV lssoudine A1-3

12 AFFOGNON Gabriel Taurin Akiola Alabi A1-3

13 A1-3

14 ADOKO Mitonji Tonasou A1-3

15 GUEDEGBE Wilfrid lgor A1-3

16 A1-3

tt ALLAVO Hervé Marcel A1-3 '19 avril 2009

1B AHOGA Jules A1-3

19 FAGNIDE Jijoho Convers Paul A1-3

20 KPONNON Anihouvi Célestin A1-3

21 ASSOUMA AMADOU Bachirou A I-J

22 KODJO Mèdessey Aubert A'1-3

23 AHOUANSOU Edmond A1-3

24 NAGNONHOU Marcel Dossa Sèlomè A1-3

25 ADJIBOYE Koutchoro Ambroise A1-3

lô ZOUNHO Mahougnon Clotaire J ules
Wilfrid

A't -3

27 KALIFA DJIMILA Adjima A1-3

ZO GOUNON Armand A1-3

29 ADAM Abdoubaki A1-3

30 A1-3

31 DJEHOUE Perpétus A'1-3

GODEMIN Codjo Raymond A1-3

11
YEHOUENOU Antoine A1-3

34 HOUNGBO Sourou Noël A'1-3

J44

AHOYO Cosme

ADONON Sémêdé Chrystelle Cédrine

KADJEGBIN Ehounsa Fortunato

KIIVPLY AGASSOUNON Norbert
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CE
IKO AFE Ayédjô Fidèle A1-3

36 AGASSOUNON Dossa Justin A1-3

ABALLO Mahulé Lucien A1-3

JO GADO Nadjimou A1-3

'lo GBOSSOU Alphonse A1-3

40 BATAMOUSSI Essowè A1-3 19 avril 2009

HOUNYOVI Kokou Agbézoungué
Bernadin

A1-3

42 A1-3

43 SOUDE Adjouavi Marie épse
GODONOU

A1-6

44 DEGBELO [/itonhou Ferdinand A1-3

45 ADIGBLI lgnace A1-3

Article 2: Conformément aux dispositions de l'article 33 de la loi n" 2001-35 du 21

février 2003 portant statut de la [\Iagistrature, il est accordé aux magistrats ci-dessus
désignés, une ancienneté civile de deux (02) ans au titre de la formation.

Cette disposition permet d'avancer l/adame Adjouavi Marie SOUDE GODONOU
à l'échelon 7 du grade intermédiaire 1"'" classe et les quarante-quatre (44) autres à
l'échelon 4 du grade initial 2è'" classe pour compter de leurs dates d'intégration
respectives.

Article 3 : Conformément au tableau ci-après, il est constaté au profit des
professionnels de justice dont les noms suivent, une ancienneté conservée (AC) égale à

la moitié de la période allant de la date de leur dernier avancement dans leurs corps
d'origine à la date de leur intégration dans le corps de la magistrature :

'l 0 mois 16 jours

'1 mois 22 jours
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NOM et Prénoms Ancienneté conservée au 19
avril 2009

1 SOUDE Adjouavi [\ilarie épse GODONOU

2 ZOUNHO À/lahougnon Clotaire Jules Wilfrid

2 DEGBELO Mitonhou Ferdinand
10 mois 27 jours

AHOYO Cosme
10 mois 28 jours

ry 4

41

ADEOTI Laziwolé Aladé Abdou Karimi

N'
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Article 4 : Avant leur entrée en fonctions, les intéressés prêteront le serment prévu par
l'article 9 de la loi n" 2001-35 du 21 février2003 susvisée.

Article 5: Conformément aux dispositions des articles 46 et 48 de la loi n" 2001-35 du
21 février 2003, portant statut de la lVlagistrature et à ses décrets d'application, les
magistrats ci-dessus intégrés bénéficient des avantages sociaux y relatifs.

Article 6 : Les solde et accessoires des intéressés sont imputables au budget national
et seront payés conformément aux lois de finances en vigueur.

Article 7 : Le Garde des sceaux, [/inistre de la Justice, de la Législation et des Droits de
l'Homme et le Ministre de I'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 14 septembre 2010

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale,

?*w

Le lVlinistre de I'Economie Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, de la Législation et des Droits des Finances,
l'Homme,
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Pascal lrénée KOUPAKI

ldriss L. DAOUDA Gréqoire AKOFODJI
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